
ATTESTATION ASSEDIC A FAIRE SOIT M�ME.

Le l�gislateur du CEE, n’a certainement pas entrevu la complexit� qui aller d�couler de la 
mise en r�gle d’une l�gislation hors cadre, d’autant qu’il y a tout lieu de douter d’un 
quelconque b�n�fice d’un droit � z�ro heure….

Depuis des mois nous recherchons la solution et certains d’entre vous se demandent pourquoi 
nous ne pouvons pas y r�pondre…

La r�ponse est dans l’art 1 de la Loi 1901, mise en commun, contribution des membres…
Donc � vous de contribuer � r�gler votre probl�me, vous disposez tous de fiche de paye, vous 
suivez le mod�le joint, remplissez les cadres 7.1 & 7.3, vous rajoutez vos dates � la premi�re 
ligne du paragraphe 4. Puis, vous adressez le tout avec une enveloppe retour timbr�e au si�ge 
qui vous fera suivre le document �marg� - document que vous avez rempli apr�s l’avoir 
imprim�. Nous avons mis un * sur les lignes inscriptibles, sauf sur le num�rique, vous pouvez 
inscrire vos param�tres directement � partir de l’ordi ne rien �crire ailleurs.  

� l’avenir, et pour autant que nous disposions de votre adresse email correctement �crite, 
nous serons en mesure de vous adresser ce document rempli par l’informatique, par contre 
vous serez toujours oblig�s de nous retourner le document pour l’�marger.

Question z�ro heure ….. ?
La base de calcul du CEE est r�glement� par rapport au SMIG sur 2 h.
Dans le cadre des stages universitaires vous pouvez appliquer la r�gle qui s’applique au 
permanent 7h avec nuit�e = 13h de travail avec astreinte.

E.U.A….
L’association offre un terrain de stage pour des �tudiants, en aucun cas elle n’a pour mission 
d’�tre une soci�t� d’int�rim, si les �tudiants qui fr�quentent J’Is nous r�clament des droits li�s 
aux soci�t�s, rien d’�tonnant que l’association vous replace dans vos devoirs. 




